Salaire en accident de travalil

Par lascousse, le 18/06/2009 a 09:56

Bonjour,je suis en accident de travail,arreter pour 2 moi minimum.rnj'ai 18ans d'encienneté,je
fai partie du batiment,je voudrais savoir si mon employeur va payer la diférence de la sécurité

sosial.merci d'avance
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